
CONDITION GENERALE DE VENTE 
DE LA FORMATION

Les r�servations pour une formation ne sont d�finitives qu'� condition d'avoir fait l'objet d'une confirmation �crite et sign�e.

Toute inscription prend effet � r�ception du bulletin d’inscription dument renseign� validant votre accord sur l’objectif, le contenu, la date et le co�t 
de la formation, et sign�e par une personne habilit�e de votre entreprise. Cette inscription doit �tre imp�rativement accompagn�e du r�glement. 
Concernant ce r�glement, vous devez faire parvenir � UBAT CONTR�LE (neoxia Sarl) :

L’accord de l’organisme g�rant votre budget formation, si celui-ci accepte la prise en charge de votre formation. Cet accord de prise en 
charge doit parvenir � UBAT CONTR�LE imp�rativement avant le d�marrage de la session de formation pour laquelle vous �tes inscrit. 
Vous vous devez de v�rifier aupr�s de l’organisme en question qu’il a une parfaite connaissance de toutes les donn�es fournies sur l’ins-
cription et que les fonds sont disponibles. En cas non respect de cette r�gle UBAT CONTROLE facturera le montant d� au signataire de 
la commande.

 Ou si vous r�glez directement le montant correspondant au montant TTC de l’inscription (taux de TVA = 19,6 %) .

En contrepartie du versement re�u, UBAT CONTROLE s’engage � r�aliser la ou les action(s) pr�vue(s) dans le cadre de la pr�sente convention 
et � fournir les documents et pi�ces de nature � justifier la r�alit� et la validit� des d�penses de formation.

UBAT CONTR�LE pourra, en accord avec le client, confier la conduite de tout ou partie de l’action de formation � un autre organisme de forma-

Les modalit�s d’inscription

Convocation, report et annulation
Dans le cas d’une formation inter-entreprise, une convocation indiquant les renseignements concernant la session en question est adress�e � 

l’attention du stagiaire (date, lieu, heure). Dans le cas d’un stage intra-entreprise, une confirmation de r�alisation de la session est adress�e au 
commanditaire de la session.

L’entreprise conserve la possibilit� de reporter ou d’annuler l’inscription d’un ou plusieurs stagiaires pour les stages inter-entreprises, la r�alisation 
d’un ou plusieurs stages intra-entreprises. Ces demandes de report ou d’annulation doivent se limiter aux cas de force majeure et ne pourront 
�tre accept�es que si elles surviennent plus de deux semaines avant le d�but du stage. Pass� ce d�lai, UBAT CONTROLE facturera le montant 
int�gral de la formation. Toute session commenc�e est due en totalit�.

UBAT CONTROLE se r�serve le droit de reporter ou d’annuler la session de formation en cas de force majeure, elle en informe alors l’entreprise 
ou le stagiaire concern� dans les plus brefs d�lais.

Tarifs et conditions de paiement
Les prix des formations sont ceux figurant sur le tarif en vigueur � la date de r�alisation, Les prix sont exprim�s en Euros et HT, le montant de la 

TVA est � la charge du client. Ils sont valables en France m�tropolitaine. Ce tarif inclut : le repas de midi, les pauses et la documentation, pour les 
formation FOR110, 120 et 130. En cas de perte par le stagiaire de sa documentation, une nouvelle documentation lui sera factur�e : 60 Euros HT 
(frais d’envoi inclus).

Les r�glements sont exigibles � la commande si vous r�glez directement ; tout r�glement non per�u � la date limite indiqu�e sur le bulletin d’ins-
cription annulera l’inscription. Pour les organismes prenant en charge votre formation, les paiements seront exigibles � r�ception de la facture (et 
devront rappeler le num�ro de la facture correspondante). Si ce n’�tait pas le cas, UBAT CONTROLE facturera le montant d� au signataire de la 
commande. Les r�glements seront effectu�s par ch�que � l’ordre d’UBAT CONTROLE.

Clauses g�n�rales
Toute inscription � une ou plusieurs formations implique de votre part l'acceptation des pr�sentes 
conditions et le respect par le stagiaire du r�glement int�rieur d’UBAT CONTR�LE (disponible 
sur simple demande). De ce fait, aucune clause contraire, additionnelle ou modificative ne pourra 
�tre oppos�e � UBAT CONTR�LE que si UBAT CONTROLE l'a express�ment accept�e.
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Assurance - Diff�rend et exercice du m�tier
Pendant toute la dur�e du stage, le stagiaire reste responsable vis � vis des tiers et d’UBAT CONTROLE. Il doit �tre couvert par son entreprise 

ou � titre individuel par une assurance garantissant une couverture suffisante contre les risques de nature diverse.

Si une contestation ou un diff�rend n’a pu �tre r�gl� � l’amiable, le Tribunal du si�ge social d’UBAT CONTROLE est seul comp�tent pour r�gler le 
litige.

Le seul fait d’avoir suivi une formation ne garantit en aucun cas la r�ussite aux �valuations de certification du label Effinergie et � l’exercice de ce 
m�tier. Tout stagiaire soucieux de mettre de son c�t� toutes les chances de r�ussite se doit de fournir un travail personnel sur les aspects sp�cifi-
ques aux th�mes techniques, ainsi que sur les aspects g�n�raux li�s � la connaissance du b�timent et connexes au m�tier. 

Propri�t� intellectuelle
Conform�ment aux articles 40 et 41 de la loi du 11 mars 1957 :

"toute repr�sentation ou reproduction int�grale ou partielle faite sans le consentement de l'auteur ou de ses ayants-droits ou ayants-cause est 
illicite". L'article 41 de la m�me loi n'autorise que les "copies ou reproductions strictement r�serv�es � l'usage priv� du copiste et non destin�es � 
une utilisation collective" et " les analyses et courtes citations, sous r�serve que soient indiqu�s clairement le nom de l'auteur et la source ". Toute 
repr�sentation ou reproduction, par quelque proc�d� que ce soit ne respectant pas la l�gislation en vigueur constituerait une contrefa�on sanc-
tionn�e par les articles 425 et 429 du Code P�nal. Il appartient au client de se conformer � l'ensemble des r�glementations applicables en ce 
domaine. UBAT contr�le Formation reste propri�taire de tout savoir-faire d�velopp� ou mis en œuvre dans le cadre des prestations et conserve la 
propri�t� intellectuelle de tous les �l�ments constituant les prestations et incluant notamment, les outils, analyses, rapports, manuels, documenta-
tions, �tudes et innovations, r�alis�s par UBAT CONTROLE. La communication par UBAT CONTROLE Formation des �l�ments susmentionn�s 
dans le cadre des prestations ne confère aucune licence d'utilisation ou transfert de savoir-faire au Client.

Le participant s'engage � respecter les conditions du R�glement Int�rieur dont il d�clare avoir pris connaissance et en accepter les termes.

R�glement int�rieur

Facturation – Convention – Documents remis
Pour les stages r�put�s imputables conform�ment au livre IX du code du Travail concernant la Formation Professionnelle Continue, UBAT 

CONTR�LE �tablit une facture. Cette facture est adress�e � l’organisme gestionnaire de vos fonds de formation, ou � l’entreprise ayant valid� 
l’inscription en r�gularisation de paiement effectu� � la commande.

Dans le cas de la non-prise en charge des frais de formation par l’organisme gestionnaire de vos fonds, l’entreprise s’engage � r�gler les factures 
�mises par UBAT CONTROLE. Une convention de formation est �tablie en deux exemplaires dont l’un sera imp�rativement retourn� sign� � 
UBAT CONTR�LE avant la formation.

A l’issue de la formation, UBAT CONTROLE adresse au participant une attestation de pr�sence, un certificat de formation, une facture. En cas 
de perte par le stagiaire d’une ou plusieurs de ses attestations, un duplicata sera fourni � titre exceptionnel et sera factur� 20 € HT par document 
(frais d’envoi inclus).

Le nom du formateur n’a pas de valeur contractuelle, UBAT  CONTROLE peut choisir un autre formateur ayant les comp�tences techniques et 
p�dagogiques appropri�es.

Intervenants
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